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1. L'AFFILIÉ(E)
Sexe
NISS
RÉSIDENCE PRINCIPALE :
ÉTAT CIVIL
ADRESSE POUR LA CORRESPONDANCE :
2. LE(LA) CONJOINT(E) OU COHABITANT(E) LÉGAL(E) DE L'AFFILIÉ(E)
Adresse (si elle diffère de celle de l'affilié)
VOTRE CONJOINT(E) VOUS AIDE-T-IL(ELLE) DANS VOTRE ACTIVITÉ D'INDÉPENDANT?
CETTE ACTIVITÉ LUI OUVRE-T-ELLE DES DROITS PROPRES À DES PRESTATIONS SOCIALES?
VOTRE CONJOINT(E) EXERCE-T-IL(ELLE) UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE?
VOTRE CONJOINT(E) BÉNÉFICIE-T-IL(ELLE) DE REVENUS DE REMPLACEMENT?
Ce point vise tant les personnes mariées que les personnes liées par une déclaration de cohabitation légale.
3. ACTIVITÉ INDÉPENDANTE EN BELGIQUE
AVEZ-VOUS CESSÉ VOTRE ACTIVITÉ INDÉPENDANTE ENTRE LA DATE DE DÉBUT D'ACTIVITÉ ET LA DATE D'AFFILIATION?
ÊTES-VOUS MANDATAIRE, GÉRANT(E) OU ASSOCIÉ(E) ACTIF(VE) D'UNE SOCIÉTÉ?
ÊTES-VOUS L'AIDANT(E) D'UN TRAVAILLEUR INDÉPENDANT?
dans ce cas, de qui êtes-vous l'aidant(e):
Soyez certains que votre activité professionnelle tombe sous le régime indépendant. Lisez notre article « Indépendant ou salarié ? » ou contactez la Commission des relations du travail (CRT).
4. CUMUL DE PLUSIEURS ACTIVITÉS OU INTERRUPTION DE CARRIÈRE/CRÉDIT-TEMPS EN BELGIQUE
EXERCEZ-VOUS UNE AUTRE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE EN PLUS DE VOTRE ACTIVITÉ INDÉPENDANTE?
BÉNÉFICIEZ-VOUS D'UNE INTERRUPTION TOTALE DE CARRIÈRE (OU CRÉDIT-TEMPS)?
,
Joignez une attestation de l'employeur (ou votre dernière fiche de paie) précisant votre horaire de travail (heures par semaine), la nature de l'activité et la date de début.
PERCEVEZ-VOUS UNE INDEMNITÉ D'INTERRUPTION DE CARRIÈRE?
5. REVENUS DE REMPLACEMENT
Si vous bénéficiez d'un revenu de remplacement, vous devez avoir l'autorisation de l'organisme payeur d'exercer une activité indépendante.
BÉNÉFICIEZ-VOUS EFFECTIVEMENT D'UNE INDEMNITÉ OU D'UNE ALLOCATION SOCIALE?
Veuillez joindre une copie du dernier paiement reçu.
6. ACTIVITÉ À L'ÉTRANGER
EXERCEZ-VOUS UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE À L'ÉTRANGER?
En tant que:
Sachez que, si vous exercez à l'étranger, l'INASTI effectuera d'office une enquête.
7. EXERCICE D'UNE ACTIVITÉ SALARIÉE AVANT L'ACTIVITÉ INDÉPENDANTE
EXERCIEZ-VOUS UNE ACTIVITÉ SALARIÉE AVANT LE DÉBUT DE VOTRE ACTIVITÉ INDÉPENDANTE?
Adresse
AVEZ-VOUS PERÇU UNE INDEMNITÉ DE RUPTURE?
pour quelle période:
BÉNÉFICIEZ-VOUS D'UN PRÉAVIS?
pour quelle période:
ALLEZ-VOUS TRAVAILLER EN SOUS-TRAITANCE POUR VOTRE EMPLOYEUR PRÉCÉDENT?
ÉTIEZ-VOUS CHÔMEUR AVANT LE DÉBUT DE VOTRE ACTIVITÉ INDÉPENDANTE?
8. DÉCLARATION
Je m'engage à signaler à ma caisse d'assurances sociales, dans les quinze jours, toute modification des renseignements figurant dans ce formulaire d'affiliation (changement d'adresse, d'activité, d'état civil, etc.). Ceci est une obligation légale. Je suis informé(e) que des déclarations fausses et inexactes sont passibles de sanctions. Je confirme d'une part avoir reçu des informations sur l'existence des frais de gestion, le calcul des frais de gestion et des services auxquels il donne droit conformément à l'article 20,§ 4 de l'arrêté royal du 27 juillet 1967. J'ai été informé(e) que les cotisations sont calculées en 2 phases : les cotisations provisoires seront régularisées dès que ma Caisse aura connaissance de mon revenu professionnel net de l'année de cotisation. En cas de début d'activité, une cotisation minimale provisoire sera imposée. Hors début d'activité, la cotisation provisoire exigible sera calculée sur base du revenu acquis 3 ans auparavant. Pour éviter des régularisations de cotisations trop importantes, il m'a été conseillé de fixer les cotisations provisoires sur la base d'un revenu évalué par mes soins.
Je souhaite que mes cotisations provisoires de début d'activité soient calculées sur:
Coordonnées de mon comptable :
(fiduciaire/ personne de contact/ tel./ adresse)
J'autorise mon comptable à accéder de façon électronique au présent dossier que j'ouvre auprès de GROUP S - CASI asbl. En application de la loi sur la protection de la vie privée, il est indispensable que je lui délivre une procuration à ces fins. Dans le cas où je ferais appel à un autre comptable, je m'engage à en informer, le plus rapidement possible, GROUP S - CASI asbl.
Je déclare que les données reprises dans le présent formulaire sont correctes et complètes et que je m'affilie à GROUP S - Caisse d'Assurances Sociales pour Indépendants asbl.
Signature :
L'affilié(e) doit conserver une copie de la déclaration d'affiliation complétée.  Selon la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel, vous avez accès à ces données, le droit de les rectifier et la possibilité d'obtenir des renseignements complémentaires auprès du registre public
J’ai été informé(e) des dispositions du statut d’étudiant-indépendant dont je demande à bénéficier et je joins à la présente les documents obligatoires, dûment complétés et signés :
- le formulaire de demande et ;
- l’attestation d’inscription dans un établissement d’enseignement.
Je déclare avoir pris connaissance et signé la clause concernant la vie privée et la protection des données à caractère personnel ci-annexée. 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LE STATUT D'ÉTUDIANT-INDÉPENDANT
(ARTICLES 5 QUATER ET 12 BIS DE L'ARRÊTÉ ROYAL N° 38 DU 27/07/1967 ORGANISANT LE STATUT SOCIAL DES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS ET ARTICLE 5BIS DE L'ARRÊTÉ ROYAL DU 19 DÉCEMBRE 1967 PORTANT RÈGLEMENT GÉNÉRAL EN EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ ROYAL N°38) 
Le statut d'étudiant indépendant, qu'est-ce que c'est?
Le statut d'étudiant-indépendant permet aux étudiants de bénéficier d'un régime de cotisations sociales allégé si leur revenu d'indépendant est inférieur à 17.008,88 euros (après déduction des charges professionnelles) par an (en 2025). 
Trois possibilités :
• Votre revenu est inférieur à 8.504,44 euros par an : vous ne devez payer aucune cotisation.
• Votre revenu est compris entre 8.504,44  euros et 17.008,88 euros: vous payez une cotisation réduite.
• Votre revenu est supérieur à 17.008,88 euros : vous cotisez comme un indépendant à titre principal, vous payez donc une cotisation qui s'élève au minimum à 905,71 euros par trimestre.
▶ Les trois premières années complètes d'activité, en l'absence de revenus définitifs connus, vous devrez payer une cotisation forfaitaire de 100,20 euros par trimestre (première année d'activité indépendante).
Vous pouvez cependant demander à augmenter ou diminuer vos cotisations si vous avez une idée plus précise de vos revenus.
▶ Lorsque le revenu réel est connu pour ces années, les cotisations provisoires seront régularisées.
Quelles sont les conditions pour obtenir le statut d'étudiant-indépendant?
• Avoir entre 18 et 25 ans.
• Faire des études dans un établissement d'enseignement et le cas échéant, être accompagné par cet établissement dans un projet d'étudiant-entrepreneur.
• Etre inscrit pour au moins 27 crédits (ECTS) ou 17 heures de cours par semaine dans un établissement d'enseignement en Belgique ou à l'étranger pour obtenir un diplôme reconnu par les autorités compétentes.
• Suivre régulièrement les cours pour obtenir ce diplôme. Si vous poursuivez votre activité indépendante sans suivre régulièrement les cours ou après l'abandon de vos études, vous risquez de perdre le statut d'étudiant-indépendant. Vous pourriez alors être automatiquement considéré comme un indépendant à titre principal et devoir payer une cotisation qui s'élève au moins à 905,71 euros par trimestre. Pour éviter cela, informez nous immédiatement si vous n'êtes plus un étudiant régulier.
• Exercer une activité indépendante en dehors de tout lien d'autorité avec un employeur.  
Vous remplissez les conditions?
Complétez et signez les formulaires joints et renvoyez-les nous  par courrier, par e-mail ou en les déposant en nos bureaux.
▶ Il est possible que nous vous réclamions d'autres documents pour vérifier que vous êtes bien étudiant régulier. 
Quelles conséquences en matière du remboursement de soins de santé et d'allocations familiales pour vos parents?
Deux possibilités :
• Votre revenu est inférieur à 8.504,44  euros (en 2025) : vous continuez à être à charge de vos parents pour le remboursement des soins de santé et le paiement des allocations familiales.
• Votre revenu est compris entre 8.504,44  euros et 17.008,88 euros : vous restez à charge de vos parents pour le remboursement des soins de santé. Cependant, la caisse de paiement des allocations familiales vous interrogera sur le volume de votre activité indépendante.
Plus d'infos? Contactez votre mutualité ou la caisse d'allocations familiales qui verse les allocations familiales à vos parents.
Le statut d'étudiant-indépendant, lorsque vous ne cotisez pas comme un indépendant à titre principal, ne vous procure aucun autre droit en matière d'incapacité de travail et de pension notamment.  
Quelles conséquences en matière d'impôts?
Si les revenus de votre activité indépendante sont inférieurs à 7.290,00 euros net (en 2024), vous restez fiscalement à charge de vos parents.
Par ailleurs, comme toute personne soumise à l'impôt, vous bénéficierez d'une quotité exemptée d'impôt pour le revenu découlant de l'exercice de votre activité. Pour l'exercice d'imposition 2025 (revenus 2024), cette quotité s'élève à 10.570,00 euros. Si votre revenu d'indépendant ne dépasse pas ce montant, vous ne devez en principe pas payer d'impôt.
Plus d'infos? Consultez les sites du SPF Finances :
http://finances.belgium.be/fr/particuliers/famille/personnes_a_charge/enfants
http://finances.belgium.be/fr/particuliers/famille/etudiant
9.0.0.2.20120627.2.874785
DEMANDE DU STATUT 
D’ÉTUDIANT-INDÉPENDANT
à renvoyer par e-mail à independant@groups.beou par courrier à GROUP S – CASI, Rue des Ursulines 2, 1000 Bruxelles 
Je soussigné(e), (NOM, prénom) :
identifié(e) sous le numéro national (au dos de la carte d’identité)  :
demande à bénéficier du statut d’étudiant-indépendant à partir du 
ou, pour le(s) année(s) scolaire(s) ou académique(s) suivante(s) (année(s) à préciser) :
• Mon Université ou Haute Ecole m’accompagne dans mon projet entrepreneurial :
• Etablissement d’enseignement où je suis les cours (préciser le nom, la ville et le pays) :
• Je m’engage à suivre régulièrement les cours pendant l’année scolaire ou académique ................ ( à préciser )
• Je m’engage à informer ma caisse d’assurances sociales de toute modification concernant mes études ou mon activité professionnelle. Par exemple : abandon des études, du projet d’étudiant-entrepreneur, début d’une activité professionnelle non-indépendante, études poursuivies à l’étranger, etc. 
  Ma caisse d’assurances sociales m’a informé(e) qu’en cotisant comme étudiant-indépendant, je ne bénéficie (en tant que personne à charge) que de droits dérivés en matière d’allocations familiales et de remboursement de soins de santé.
N.B. : En fin de chaque année scolaire et académique, nous vérifierons  si vous avez régulièrement suivi les cours. Nous vous adresserons donc ultérieurement une attestation de suivi régulier des cours à faire compléter par l’établissement d’enseignement.
FAIT À :
 
 
 
 DATE :                                                                                          SIGNATURE
ATTESTATION D’INSCRIPTION 
DANS UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT
 à faire compléter par l’établissement d’enseignement et renvoyer par e-mail à independant@groups.be 
ou par courrier à GROUP S – CASI, Rue des Ursulines 2, 1000 Bruxelles
1. Données d’identification de l'étudiant :
Nom :
Prénom :
N° National : 
2. Année scolaire ou académique : 
L’étudiant est-il inscrit pour l’année scolaire ou académique entière ? 
Si non, date de début ou de fin de l’inscription : .....................................................................................................
3. Nom et adresse de l’établissement d’enseignement :
4. Enseignement pour lequel l'étudiant est inscrit dans votre établissement  :
5. En cas d’établissement hors de la Belgique, l’enseignement suivi par l’étudiant est-il reconnu par une autorité compétente de votre pays ?
L’étudiant est-il inscrit pour au moins 17 heures de cours par semaine (y compris heures de stages ou exercices pratiques obligatoires pour l’obtention du diplôme) ou au moins 27 ECTS ?
6. En cas d'établissement en Belgique, l’étudiant est-il inscrit dans votre établissement pour au moins 27 crédits ?
Dans la négative, l'étudiant est-il inscrit pour au moins 17 heures de cours par semaine (y compris heures de stages ou exercices pratiques obligatoires pour l’obtention du diplôme) ?
Est-ce que l'étudiant est accompagné dans son projet entrepreneurial par votre établissement ?
L'étudiant bénéficie-t-il d'une session prolongée pour la remise de son mémoire ?
Date prévue pour la remise du mémoire :  ................................................................................
 Je soussigné(e), (NOM et Prénom) :      
 Déclare avoir correctement rempli le présent formulaire.                                 DATE :   
                                                                                                                  
 
                                                                                                         SIGNATURE
 Cachet de l’établissement d’enseignement 
Caisse d'Assurances Sociales pour 
travailleurs indépendants asbl
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Clause concernant la vie privée et la protection des données à caractère personnelVersion du 25 mai 2018
 
Confidentialité
 
Les données que vous communiquez à GROUP S  - CASI sont traitées et stockées dans des fichiers informatisés.
GROUP S  - CASI traite ces données ainsi que celles qui seront transmises ultérieurement pour effectuer ses tâches administratives.
Ces tâches comprennent la gestion de votre statut social en tant qu'indépendant dans le cadre de l'Arrêté Royal n ° 38 du 27 juillet 1967 relatif au statut social des travailleurs indépendants et de tous les droits et obligations qui y sont associés.
Le traitement a lieu conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (Règlement Général sur la Protection des Données).
Sur base de ces réglementations, vous avez le droit de recevoir des informations sur le traitement de vos données personnelles, de les voir, de les faire rectifier ou d'effacer, de restreindre leur traitement, de vous opposer au traitement ou de demander de transférer vos données à un autre organisme.
Vous trouverez des informations détaillées sur le traitement de vos données personnelles sur le site internet de GROUP S sous la rubrique RGDP. Pour des questions spécifiques sur la protection de vos données personnelles, vous pouvez contacter le DPO (par e-mail: independant@groups.be  ou par courrier: GROUP S  - CASI, Rue des Ursulines 2,  1000 Bruxelles).
 
Autorisation
 
Dans le cadre de la législation européenne sur la protection des données, nous sommes tenus de demander votre consentement explicite pour le traitement et l'utilisation des coordonnées suivantes: votre adresse e-mail, numéro de téléphone et numéro de téléphone mobile.
 
£ Je donne la permission d'utiliser mes coordonnées pour la gestion ultérieure de mon statut social.
 
Pour retirer votre consentement, vous pouvez contacter GROUP S  - CASI :  independant@groups.be  ou par courrier:GROUP S  - CASI, Rue des Ursulines 2,  1000 Bruxelles.
 
Fait à :       Le  :										        		 SIGNATURE
	num_intermediate: 
	nom_intermediaire: 
	guich_formalis: 
	agence_gs: 
	logo: 
	btnvis: 1
	terminer: 
	refdoc: 96214 (18.0)
	exemplaire: 
	Date: 
	Localite: 
	Pays: 
	Nationalite: 
	CompteBanque: 
	: 
	NISS: 
	Nom: 
	Prenom: 
	Email: 
	Tel: 
	Fax: 
	DateEtatCivil: 
	Rue: 
	Numero: 
	Boite: 
	CodePostal: 
	DateAideConjoint: 
	RevenueRemplacementDroitSocialesAutres: 
	NoEntreprise: 
	DateDebut: 
	Activite: 
	DateCessationEntreDebutEtAffiliation: 
	DateMandataireGerantAssocie: 
	NoEntrepriseMandataireGerantAssocie: 
	NomSocieteMandataireGerantAssocie: 
	FormeJuridiqueMandataireGerantAssocie: 
	DateAidant: 
	No: 
	NissLAidant: 
	NomLAidant: 
	PrenomLAidant: 
	DateSalarieInterruptionCarriere: 
	DateEnseignementInterruptionCarriere: 
	AutreTypeIndemniteAllocation: 
	PayeurIndemniteAllocation: 
	PaysActiviteEtranger: 
	DateActiviteEtranger: 
	AffilieActiviteEtranger: 
	AutreStatutActiviteEtranger: 
	ReferenceAffilieActiviteEtranger: 
	ActiviteAvant: 
	NomEmployeurActiviteAvant: 
	DateFinActiviteAvant: 
	DateDuIdemniteRuptureActiviteAvant: 
	DateAuIdemniteRuptureActiviteAvant: 
	DateDuPreavisActiviteAvant: 
	DateAuPreavisActiviteAvant: 
	ActiviteAvantChomeur: 
	RevenueNet: 
	CoordonneesComptable: 
	LieuSignature: 
	DateSignature: 
	signalitiek.naam: 
	signalitiek.voornaam: 
	Scolaire: 
	naam: 
	voornaam: 
	insz: 



